






Pour permettre le contrôle des installations imposé 
par la règlementation, la chauff erie de Parly2 est 
à l’arrêt chaque année pendant une semaine, 
toujours calé entre fi n juillet et début août.

Cette année sera particulière en raison des Jeux 
Olympiques. De nombreux résidents qui avaient 
l’habitude de partir en vacances pendant cette 
période auront sans doute envie de rester à Parly2 
pour profi ter de cet événement exceptionnel. 

Des solutions ont été recherchées par ENGIE pour 
décaler cet arrêt technique sur une autre période. 
Mais trop d’intervenants extérieurs sont impactés 
par cette opération.

En eff et, cet arrêt technique est imposé pour 
permettre des inspections réglementaires 
obligatoires qui nécessitent que toutes les 
installations soient à l’arrêt. ENGIE profi te de 
cet arrêt des installations pour réaliser des 

travaux qui ne peuvent pas l’être pendant que 
les chaudières fonctionnent. Les organismes 
indépendants possèdent leur liste d’inspections 
sur tout le territoire. Leur planning dépend donc 
de l’ensemble des inspections à réaliser et ne 
peut être décalé. Par ailleurs, ENGIE doit réaliser 
des opérations en lien avec la GEOTHERMIE. 
Ce programme ne peut pas et ne doit pas être 
retardé. 

Nous informons chaque année les résidents et 
les copropriétaires des dates de cet arrêt par 
a�  chage dans les bâtiments, au travers du 
rapport du Syndic joint à la convocation de 
l’assemblée générale du mois de juin et dans la 
lettre de Parly2.

Notez bien ces dates pour ne pas être surpris 
de prendre des douches froides !

Brèves
ARRET TECHNIQUE CHAUFFERIE 2024
du dimanche 28 juillet (soir) au samedi 3 août (matin).

Depuis l’origine de Parly2, tout comme dans la ville du 
Chesnay-Rocquencourt, il est arrivé que la légionellose 
soit diagnostiquée sur quelques résidents sans d’ailleurs 
que, selon nos informations, l’origine de l’infection ait pu 
être clairement établie pour chacun des cas constatés. 
Outre les problèmes de santé que cette infection 
génère, un tel diagnostic entraîne la mise en œuvre de 
traitements curatifs des installations qui peuvent durer 
plusieurs mois et qui coûtent très cher à la résidence 
concernée (plusieurs dizaines de milliers d’euros).

La légionellose est une maladie infectieuse non contagieuse, contractée par voie 
respiratoire, qui peut être très grave dans certains cas fort heureusement exceptionnels.

Il est donc fortement recommandé de prendre les précautions suivantes : 

  Faire couler l’eau (froide et chaude) une fois par semaine au niveau des 
points d’eau peu ou pas utilisés. 

  Faire couler l’eau de tous les points d’eau du logement (douche, 
lavabo, évier, etc.) après chaque période d’absence prolongée et plus 
particulièrement l’été, notamment après l’arrêt technique complet de la 
chauff erie (imposé par la réglementation), qui aura lieu cette année du 
dimanche 28 juillet au samedi 3 août 2024.

  Penser également à détartrer régulièrement les embouts (mousseurs, fi ltres, 
pommeaux de douche, etc.) de vos robinetteries et privilégier l’eau stérile 
pour les appareils biomédicaux (apnée du sommeil, etc.).

Olivier DEHAUT

Cet arrêt technique 
est l’occasion 

de faire un rappel 
« légionellose » 
très important.
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1924, année des Jeux Olympiques à Paris… c’est 
aussi l’année de naissance de Philippe KAHN (né 
le 31 mars 1924) copropriétaire de la résidence 
FOCH, qui vient donc d’avoir 100 ans !

Monsieur et Madame Kahn sont arrivés dans 
notre résidence en 2006. Philippe Kahn est veuf 
depuis 2011.

Pour lui souhaiter un très joyeux anniversaire et 
fêter cet évènement exceptionnel, Madame 
Dulce SEIXAS, notre intendante, et le Conseil 
Syndical Secondaire avaient organisé un cocktail 
suivi d’un repas au Club Piscine FOCH.

Entouré de plusieurs résidents de la résidence 
FOCH et avec Marie LECLUSE, Présidente du 
Conseil Syndical Principal de Parly2 qui nous a fait 
honneur de sa présence, Philippe KAHN a fêté 
dans la bonne humeur son centième anniversaire. 

Afi n d’anticiper l’impact des Jeux sur vos déplacements, ce site 
web propose des conseils, des outils d’aide à la préparation de 
vos trajets et une carte indiquant les prévisions d’affl  uence dans 
les transports en commun ainsi que les restrictions routières.

https://anticiperlesjeux.gouv.fr/

Joyeux anniversaire Monsieur Philippe Kahn pour vos 100 ans !

Anticipez vos 
déplacements 
pendant les jeux
Jeux Olympiques : 
du 26/07 au 11/08 
Jeux Paralympiques : 
du 28/08 au 8/09

ARRET TECHNIQUE CHAUFFERIE 2024
du dimanche 28 juillet (soir) au samedi 3 août (matin).

Alain LEGRAND

Monsieur et Madame Kahn sont arrivés dans 
notre résidence en 2006. Philippe Kahn est veuf 
depuis 2011.

Joyeux anniversaire Monsieur Philippe Kahn pour vos 100 ans !
Monsieur et Madame Kahn sont arrivés dans 

Joyeux anniversaire Monsieur Philippe Kahn pour vos 100 ans !
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L’été au bord  de nos piscines

Mardi - Vendredi
9h30-12h30 / 15h-19h30

Samedi 9h30-19h30
Dimanche 9h30-12h30




